
 

Certifié transmis à la Préfecture le 20 Décembre 2018 

 
N° 182 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES 

BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

 

RAPPORTEUR(S) : M. YVES MORAINE  

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
14 Décembre 2018 

OBJET : Affectation de crédits de paiement sur quatre autorisations de programme 
de la Direction des Services Généraux, relative à l'équipement des maisons 
du Bel Age, à l'acquisition de mobiliers, de matériels roulants et non 
roulants ainsi qu'à la maintenance et la rénovation de l'HD 13 et annexes. 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Vu la délibération du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône en date 
du 16 avril 2015, donnant délégations de compétences à la Commission 
permanente du Conseil départemental, 

 La Commission permanente du Conseil départemental des Bouches-du-
Rhône, réunie le 14 Décembre 2018 dans l'Hôtel du Département à Marseille, 
le quorum étant atteint, 

 Au bénéfice des considérations mentionnées dans le rapport, 
 

 
 
  A décidé d'approuver les mouvements d'affectations comme indiqué en annexe 
  du rapport. 
 
 
 

A l'unanimité 
 
 
 

ADOPTE 
Pour la Présidente du Conseil départemental 

des Bouches-du-Rhône 
et par délégation 

 
 

Signé 
Nathalie Tarrisse 

Directrice 
du Service des Séances de l'Assemblée 

 
 
 


